
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV REUNION DE PROJET 
 

PROCES-VERBAL (Réf. 03/PROJ/1978528)   
 

DATE DE LA REUNION : 04/04/2025     
NOM DE REFERENCE DU PROJET : CQD Cité Moderne_Maison des Initiatives et de la Solidarité_Av du Roi Albert 
33_Berchem-St-Agathe 
DEMANDEUR : Commune de Berchem-Sainte-Agathe 
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Implantation   Bruxelles Environnement relève l’étalement du projet, plus impactant que lorsque 

présenté au concours, qui mériterait d’être compacté davantage afin de se distancer 

davantage de la zone tampon Natura 2000 

La délimitation du jardin du concierge doit permettre de préserver son intimité, sans 

créer d’espaces résiduels sans contrôle social.  

Gabarit La commune relève la taille importante de l’auvent, fortement présent et visible, et 

l’impact sur l’ouverture et la luminosité des espaces intérieurs. 

Patrimoine La CRMS exprime le bon équilibre du projet avec le quartier mais s’interroge sur la 

possibilité d’une implantation de la salle de sport parallèlement à la rue. La 

matérialité des nouveaux bâtiments est à documenter. 

Qualité architecturale La toiture inclinée, visible depuis la place de l’Initiative, doit faire l’attention 

particulière et être traitée de manière esthétique, en veillant à éviter une esthétique 

industrielle, inadaptée au projet et au contexte, et les matériaux pouvant contribuer 

aux effets d’ilot de chaleur. 

Les matériaux de façade sont à étudier afin d’assurer leur pérennité dans le contexte 

vert. 

Qualité paysagère  Une note paysagère doit détailler davantage les aménagements prévus, et 

permettre d’inscrire le projet dans une vision d’ensemble avec les environs, le projet 

de BE situé en zone tampon et le site du Zavelenberg. La délimitation des espaces 

privés doit être assurée par des dispositifs plantés. 

Mobilité Les emplacements de vélos sont très limités. Il faut prévoir davantage une offre plus 

généreuse pour le public et intégrer le local à la volumétrie du bâtiment. 

Les solutions de parking et livraison pour les équipements doivent être précisées au 

projet, et  ne pas entrer en conflit avec l’usage du parvis. 

Environnement 

(Circularité, durabilité, 

gestion des eaux, 

pleine terre, 

biodiversité, gestion 

du site  etc…) 

Les bâtiments doivent s’implanter dans la déclivité naturelle du terrain et éviter  les 

modifications de relief.  

Il conviendrait d’étudier avec BE la possibilité de constituer un réseau de chaleur 

partageable notamment avec le projet de ferme. A défaut, un PAC centralisé est à 

privilégier pour l’ensemble des fonctions.  

L’attention apportée à la préservation de la quiétude du site et de la zone naturelle 

et entre les fonctions doit primer sur la volonté louable d’utiliser des matériaux 

simples et bruts. Une étude acoustique doit fonder le choix des aménagements et 

des matériaux tant pour préserver l’impact sur la zone naturelle (et tampon) que sur 

les riverains, ainsi qu’entre fonctions au sein des bâtis. 

Les espaces de circulations et de parvis doivent être perméables, et accessibles à 

tous. La gestion des eaux doit être précisée et réfléchie en supprimant le rejet des 
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- Détailler le plan paysager et les élément extérieurs (bancs, poubelles,…). 

- Faire davantage participer les deux bâtiments aux qualités végétales de la 
parcelle. 

- Proposer un matériau perméable pour le revêtement du parvis et des 
cheminements. 

- Augmenter l'offre en stationnement vélos et les intégrer dans le volume 
bâti. 

- Clarifier comment se déroulent les livraisons et éviter des situations de 
conflit entre les véhicules et les usagers du parvis. 

- Prévoir un gestion des eaux pluviales sur la parcelle et une réutilisation 
des eaux éventuellement partageable avec le projet de ferme. 

- Etudier et minimiser les impacts acoustiques entre les différentes fonctions 
ainsi que   pour le voisinage et le site protégé. 

- Adapter l’éclairage à la proximité du Zavelenberg.  

- Prendre en compte la réversibilité et l'adaptabilité du projet. 

- Fournir une note démontrant l’intégration du projet et son absence 
d’impact négatif est requise. 

 




